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VIVRE A MARIGNY 

 

► EDITO 

 

S’il me fallait ne 

formuler qu’un 

vœux pour cette 

année je dirai : seul 

on va plus vite, 

ensemble on va 

plus loin. 

Chères Marignyssoises, chers Marignyssois, 

L’équipe municipale et moi-même vous remercions chaleureusement d’être toutes 

et tous venus nombreux à la cérémonie des vœux de la commune, à la fois simple et 

conviviale, témoignant de votre attachement à notre village. Cette cérémonie est 

l’occasion de nous souhaiter l’énergie, la force et l’enthousiasme nécessaires pour 

transformer nos vœux en réalité. S’il me fallait n’en formuler qu’un pour cette an-

née je dirai : seul on va plus vite, ensemble on va plus loin. 

Concernant l’état-civil 2019, il comporte deux naissances et un décès.  

L’ensemble du Conseil Municipal et moi-même souhaitons la bienvenue à Madame 

Podevin et ses enfants domiciliés à Champaigue ; qu’ils trouvent chez nous un ac-

cueil chaleureux, une joie de vivre, une joie d’y vivre. 

Les principaux investissements se sont essentiellement portés sur :  

- la réfection de voirie des sections des chemins suivants : Chemin des Jandiaux, 

Chemin des Genévriers, Chemin de Thiange à Rotière, Chemin de la Paire au Jot, 

Carrefour du chemin les Guillards.                         

- l’entretien de bâtiments communaux (remplacement des boitiers de sécurité à la 

salle polyvalente et peintures extérieures de la mairie et du garage communal) et la 

mise en place de 4 jeux pour enfants et d’un panier de basket aux abords de la salle 

polyvalente.     

Je remercie le personnel communal, les bénévoles du CCAS, de l’USM et du comi-

té des fêtes pour leur implication dans la vie locale.  

Le fleurissement des habitations et des espaces communaux malgré des conditions 

météorologiques défavorables dues à une sécheresse récurrente a permis de donner 

l’image d’un village agréable à vivre. 

Marigny soutient le projet de 2ème pont routier sur l’Allier à Moulins. Le Conseil 

Municipal a délibéré en faveur de cet ouvrage nécessaire à tout un territoire le 3 dé-

cembre 2019.  

Cette nouvelle année 2020 sera marquée par un renouvellement municipal et inter-

communal partout en France les 15 et 22 mars. 

Les membres du Conseil Municipal et moi-même formulons à chacune et chacun 

d’entre vous, nos meilleurs vœux de bonne et heureuse année 2020. 

         Votre Maire,  

        

 

 

       
   

         Philippe PRUGNEAU 
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie municipale 

Le conseil municipal s’est réuni 3 fois depuis l’édition du précédent bulletin, les 4 juillet, 17 septembre et 3 dé-

cembre 2019. 

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises :  

 

1) Ajout et validation de précisions concernant le règlement intérieur de la salle polyvalente de Marigny. 

2) Sollicitation de la commune de Neuvy pour une adhésion au SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER avant le     

31 décembre 2019- approbation. 

Monsieur le Maire expose que le conseil municipal de la commune de NEUVY a approuvé, le 16 mai 2019, une 

délibération sollicitant le SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER en vue d’une adhésion avant le  31 décembre 2019.  

L’adhésion de la commune de NEUVY permettrait de renforcer le rôle du SIVOM au sein de l’organisation territo-

riale en matière de gestion de la compétence eau potable.  

Le SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER a approuvé cette demande d’adhésion par une délibération en date du 23 

juin 2019. 

Le conseil municipal à l’unanimité des présents, décide de donner un avis favorable sur l’adhésion de la commune 
de Neuvy au SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER. 
 
3) Nomination d’un suppléant au conseil d’administration du centre social de Souvigny, 

Monsieur le Maire expose que les  12 conseils municipaux des communes adhérentes au Centre Social ont nommé 

un conseiller en tant que membre de droit du Conseil d’Administration de Centre Social. Lors de l’assemblée Gé-

nérale 2018, les adhérents de l’association ont voté pour de nouveaux statuts qui prévoient que chaque membre de 

droit des communes adhérentes puisse avoir un suppléant nommément désigné en cas d’impossibilité pour ce pre-

mier de se rendre à une réunion de Conseil d’Administration.  

Monsieur le Maire rappelle que Nicole BUXEROLLES a été élue déléguée du centre social le 30/03/2014. Robert 

ERAUD a été nommé comme suppléant. 

 

4) Sollicitation des villes de Montluçon, Moulins et Vichy, afin d’adhérer au Syndicat Départemental 

d’Energie de l’Allier (SDE 03) au titre de la compétence Autorité Organisatrice de la Distribution d’Electri-

cité à compter du 1er janvier 2020.  

Monsieur le Maire explique que le SDE 03 a reçu une demande d’adhésion des villes de Montluçon, Moulins et 

Vichy, souhaitant adhérer au titre de la compétence Autorité Organisatrice de la Distribution d’Electricité à comp-

ter du 1er janvier 2020. Ces demandes d’adhésion font suite aux délibérations suivantes :  

Des 14, 24 et 27 juin 2019 des conseils municipaux de Moulins, Vichy et Montluçon. 

Le SDE 03 a approuvé les demandes d’adhésion par délibération du comité syndical le 11 juillet 2019. 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient maintenant aux conseils municipaux 

de se prononcer sur cette adhésion. 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des présents l’adhésion des villes de Montluçon, 

Moulins et Vichy au SDE 03. 

 
5) Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. 

Monsieur Robert Eraud, délégué au SIVOM EAU, présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

public de l’eau potable. 
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie municipale 

6) Validation des délégués titulaires et suppléants au SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER 

Monsieur Prugneau explique qu’il faut communiquer au SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER les noms de deux délé-

gués titulaires et de deux suppléants. Il propose de désigner en délégués titulaires : Monsieur Robert Eraud et Mon-

sieur Jean-Claude Diat et pour les suppléer, respectivement, Monsieur Foulques de Barmon et Madame Morgane Lo-

quet-Wirth. 

Le Conseil Municipal valide ce choix. 

 
7) Questions diverses 

A) Demande de reconnaissance de l’état de calamité agricole pour la sécheresse au titre de l’année 2019 pour 

Marigny.  

Considérant la très faible pluviométrie et l’exceptionnelle sécheresse qui perdurent depuis 2018 sur la commune 

de Marigny, le conseil à l’unanimité décide :  

- De solliciter de Madame la Préfète de l’Allier la reconnaissance de l’état de calamité agricole pour la séche-

resse au titre de l’année 2019 sur tout le territoire de la commune de Marigny, dont toutes les productions agricoles 

ont été impactées, 

- D’autoriser Monsieur  le Maire à signer  tout document nécessaire à ladite reconnaissance, 

- De solliciter l’Etat pour que les agriculteurs puissent bénéficier d’aides au titre de ce fléau et que soient notam-

ment de plus appliqués des dégrèvements de taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

B) Demande de remboursement des ar rhes pour  la location de la salle des fêtes du 27 juin 2020. Sur  pro-

position de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide de rembourser les arrhes de la location de la salle polyva-

lente des 27-28 juin 2020 à des locataires ayant renoncé à celle-ci suite à des problèmes familiaux (160€). 

 

C) Monsieur  Eraud explique le projet 2020-2023 du centre social afin que le conseil autorise le Maire, à signer 

la nouvelle convention le 19 février 2020. Le conseil municipal valide le projet et autorise  Monsieur le Maire à si-

gner la convention. 

 

 D) Monsieur  Prugneau explique que la commission d’enquête a rendu un avis défavorable à la construction du 

nouveau pont de Moulins. C’est la préfète de l’Allier qui aura la décision finale. Monsieur Prugneau propose de faire 

une délibération demandant la déclaration d’utilité publique du 2ème pont. Le conseil valide cette proposition. 



6 

         

             VIVRE A MARIGNY 

Classement communal 2019 

      des maisons et cours de fermes fleuries 

 

Maisons individuelles          

 

 1er prix : M. et Mme Jean-Luc et Martine BELLIEN 

 2ème prix : M. Franck SOUVERAIN et Mme Nathalie BRUNET 

 3ème prix : M. et Mme Luc et Marie-Jo FILLERE 

 4ème prix : M. et Mme Alain et Martine HAMEL 

 

De plus, ont été remarqués les fleurissements suivants : 

 M. et Mme Michel et Anne-Marie SURLEAU 

 M. et Mme Jean-Claude et Marie-Thérèse CHABOT 

 M et Mme Bruno et Michèle BERNADON 

 M. Didier REGNAULT et Mme Carole DIDIER 

 M. et Mme Jean-Paul et Jacqueline PERRONNY 

 M. et Mme Christophe et Aurélie PACAUD 

          M. et Mme Jean-Pierre et Michèle REGNAULT 

         Mme Nicole AUPETIT 

         Mme Marie-France GRANDJEAN et M. Etienne SOULIER 

 

Cours de fermes  

 

1er prix : M. et Mme Foulques et Sylvie de BARMON 

2ème prix: M. Jean-Claude DIAT  

3ème prix : Mme Simone COUTURIER et M. Jean-Paul COUTURIER 

4ème prix : M. et Mme Emmanuel et Perrine BRÉCHIGNAC 
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Les commémorations  

Noël de la commune 
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     VIVRE A MARIGNY 

     ► La vie municipale            

     C.C.A.S     

Le repas du CCAS 

Près d’une quarantaine de convives se pressaient dans la salle des 

fêtes pour le repas annuel du CCAS offert aux aînés de la com-

mune. Après l’apéritif de rigueur pour la mise en appétit, les invi-

tés ont pu déguster l’excellent repas concocté par le traiteur de 

Noyant David Boire. A l’issue du repas, tandis que quelques per-

sonnes s’attardaient à bavarder, des acharnés de la belote se sont 

remis à table, mais cette fois pour taper le carton avant l’inéluc-

table séparation. 
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VIVRE A MARIGNY 

 

► La vie à venir 

Les dates à retenir en 2020 

Dimanche 15 Mars                Elections municipales 1er tour  

 

Samedi 21 Mars :    Soirée théâtrale du Comité des Fêtes 

 

Dimanche 22 mars                 Elections municipales 2ème tour  

 

Samedi 2 Mai :   Marche de l’omelette du Comité des Fêtes 

 

Vendredi 8 Mai :    Cérémonie commémorative de la Victoire de 1945  

      (rendez-vous à 11h d’abord au monument de la forêt) 

 

Samedi 20 Juin :          Marigny en fête, méchoui du Comité des fêtes 

 

Dimanche 30 Août :  Commémoration en mémoire des six fusillés du 27 Août 1944   

 au monument de la forêt à partir de 11h00 

 

Dimanche 11 Octobre :  Repas d’automne du CCAS 

 

Mercredi 11 Novembre :  Cérémonie commémorative de l’armistice de 1918 

      (rendez-vous à 11h d’abord au monument du bourg) 

 

Samedi 5 décembre :  Arbre de Noël  
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie associative 

Journée « Produits Locaux » et « Soirée Cabaret », deux réussites du comité des fêtes 

 

Les manifestations du second semestre de l’an dernier ayant eu une fréquentation ressemblant plutôt à une 
peau de chagrin, le comité des fêtes a décidé de prendre le taureau par les cornes et de bouleverser ses ha-
bitudes. Bien lui en a pris, puisque la journée « Produits locaux » de début octobre, qui a remplacé les 
moules/frites, a connu une première édition encourageante, malgré un ciel qui a sans aucun doute dissuadé 
bon nombre de visiteurs. Pourtant, les exposants ont semblé, à des degrés divers, assez satisfaits de leur 
journée, l’attraction numéro 1 étant le pressoir qui a écrasé quelques 150 kg de pommes pour en extraire 
environ 80 litres de délicieux jus. Sur le coup de midi, les affamés (une bonne cinquantaine) ont englouti, 
préparés par les exposants, qui un steak/frites, qui une saucisse/frites, qui une bonne sousoupe, un ch’tit 
bout de fromage et une part de tarte bref, de quoi tenir jusqu’au soir sans risquer l’inanition ! A priori, 
l’opération « Produits locaux » devrait être reconduite en 2020, et cette fois, juré craché, avec le soleil ! 

Début décembre, la soirée, qui prolonge traditionnellement la venue du Père Noël, a connu un véritable 
engouement, puisque la salle des fêtes était comble pour la venue des danseuses de l’Académie Chorégra-
phique de Moulins. L’excellent repas concocté par le comité terminé, la troupe de Florence Conrad-
Montgilbert a pris possession de la scène et a, pendant trois bons quarts d’heure, enchanté les spectateurs 
qui n’ont pas ménagé leurs applaudissements. La grâce des évolutions, la quasi-perfection des enchaîne-
ments, la beauté des chatoyants costumes, sans bien sûr oublier le charme des danseuses, ont fait de ces 
chorégraphies, un vrai moment de bonheur. Les seules « critiques » entendues ici et là ont été « dommage 
que cela n’a pas duré plus longtemps ! ». Les danseuses avaient à peine quitté la scène que Julien, qui était 
aux manettes de la sono pour les accompagner, en a pris possession. Et, tel David Guetta dans ses meil-
leurs jours, le marignyssois a attiré à lui quasiment toute la salle pour les déhanchements de rigueur ! Dans 
ces conditions, on peut penser que, l’an prochain… 
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Le comité des fêtes 
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie associative 

Le comité des fêtes a fait le point 

 

C’est en présence de Philippe Prugneau, maire, et de la quasi-totalité (à un élément près) de ses membres 

que s’est tenue l’assemblée générale du comité des fêtes. Le président Philippe Aubenas a tout d’abord 

fait un retour sur les activités de 2019, et si certaines manifestations ont été plus réussies que d’autres, le 

bilan est globalement satisfaisant. Didier Régnault, trésorier, a ensuite fait le point sur la situation finan-

cière et le résultat de l’exercice 2019 étant à l’équilibre confirme la bonne santé pécuniaire du comité. 

Pour raisons personnelles, plusieurs membres de l’association ont décidé de cesser leur collaboration 

laissant l’effectif à seulement 14 personnes. De ce fait, le bureau, lors de l’élection qui a suivi, a été légè-

rement modifié. Toutes les manifestations de 2019 sont reconduites en 2020 (soirée théâtrale le samedi 

21 mars, marche de l’omelette le samedi 2 mai et la soirée complétant la fête au village de l’après-midi le 

samedi 20 juin, pour les activités dont la date est fixée) avec en plus une exposition inédite en avril ou 

mai sur « La flore fossile et sa préhistoire bourbonnaise ». 

Le nouveau bureau : Président d’honneur, Philippe Prugneau, maire ; président, Philippe Aubenas ; vice

-président, Jean-Christophe Deceuninck ; Trésorier, Didier Régnault ; trésorier-adjoint, Jean-Claude 

Diat ; secrétaire, Carole Didier ; secrétaire adjointe, Nuccia Fribault. 
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 ► La vie des Marignyssois  

Etat civil 2019 

Naissances 

 
Victor, Pierre, Michel BRÉCHIGNAC né à Moulins (Allier) le 31 mars 2019, fils d’Em-

manuel et Perrine BRÉCHIGNAC, domiciliés aux « Guilleminots » 

 

Lyah, Ohana, Marisa LÉONHART née à Moulins (Allier) le 4 novembre 2019, fille de 

Nolwenn et Alexandra LÉONHART, domiciliés au « Grand Fouché » 

Décès  

 
Monsieur Marie, Joseph, Pierre BRÉCHIGNAC domicilié à Marigny, 2, Les Guilleminots, 

est décédé à Moulins le 24 juin 2019 
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2019 : Forte sécheresse pour notre commune! 

                  

     VIVRE A MARIGNY N°62 

► La vie pratique 

Une grande partie de la France a subie une forte sécheresse en 2019. Le département de l'Allier a été 
sévèrement touché. De ce fait notre village a été fortement impacté ! 

 

La pluviométrie 2019 a été irrégulière sur notre commune, il y a eu peu d'eau au printemps et nous 
avons connu un été très sec à partir du 15 juin. Seulement 106 mm ont été relevés sur juin, juillet et 
août. 

 

Déjà touchée l 'année précédente, la nature de Marigny a souffert. 

 

La pluie a fait son retour  en octobre mais n’a pas comblé notre déficit annuel. Seulement 584,40 mm 
ont été mesurés au pluviomètre en 2019. La moyenne en "année normale" est de 750 mm environ ! 

 

             Emmanuel Bréchignac 
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     VIVRE A MARIGNY N°62 

► La vie pratique 

Elections Municipales 2020 
 

Informations concernant les obligations liées aux élections municipales 2020 

Les deux tours des prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 
Pour cette élection, de nouvelles modalités d’inscription sur les listes électorales vont être appliquées. 

La gestion des listes électorales est assurée par les communes (compétence confirmée par la loi de juillet 
2016, appliquée en 2019). Les communes doivent informer les usagers pour assurer l’inscription sur les 
listes électorales de leurs habitants. 

Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir voter. Or, il y a 3 millions d’électeurs 
non-inscrits et 6,5 millions de «mal-inscrits». 
Le taux d’abstention aux élections est en partie dû à cette «mal-inscription», notamment chez les jeunes 
actifs. En effet, dès qu’il y a déménagement, la procédure d’inscription est volontaire. 

Toute amélioration du nombre d’inscrits et de la qualité de l’inscription entrainera une réduction de l’abs-
tentionnisme. 
   

CE QUI CHANGE POUR CETTE ÉLECTION : 

– L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Pour les municipales 2020, il sera 
possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 7 février 2020 (contrairement à la règle précédente 
qui imposait l’inscription avant le 31 décembre de l’année précédent le scrutin). La date du 31 décembre 
n’est donc plus impérative. 

– La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. Avec la 
mise en place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra 
vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote directement en ligne 
sur l’adresse : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

– L’inscription en ligne généralisée. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, pourra 
s’inscrire directement par internet sur le site service-public.fr 

   
Pour vous permettre d’informer vos usagers de ces changements et pour vous permettre de mettre en place 
une campagne d’information visant à augmenter le nombre d’inscrits sur les listes électorales, Info-
public.fr a réalisé un document d’information à destination des citoyens. 
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                Les services de l’État dans l’Allier 

 

               Actualités, infos, services, démarches… pour tout savoir des services de l’État dans le département, 

               rejoignez les réseaux sociaux de la préfecture de l’Allier sur Facebook et Twitter @Prefet03, 

 

               et sur www.allier.gouv.fr. 

 

D'autre part, n'hésitez pas à suivre et à partager nos publications sur facebook et twitter. 

 

    - https://www.facebook.com/Prefet03 

    - https://twitter.com/Prefet03 

                  

     VIVRE A MARIGNY N°62 

► La vie pratique 

http://www.allier.gouv.fr/
https://www.facebook.com/Prefet03
https://twitter.com/Prefet03
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La Bourbon’Net : le bus itinérant du Conseil départemental sur la route du 

numérique 

13 millions de personnes sont exclues du numérique en France. Cette situation met en difficulté de nombreuses per-

sonnes dans leur vie quotidienne. Chef de file des solidarités sociales et territoriales, le Conseil départemental de 

l’Allier entend relever le défi majeur de l’inclusion numérique aux côtés des autres acteurs bourbonnais 

(collectivités, administrations, associations, etc.). La collectivité a ainsi adopté un plan Numérique Allier en octobre 

dernier, assorti de nombreuses actions concrètes. 

Parmi celles-ci figure la mise en circulation d’un bus numérique : la Bourbon’Net. Ce véhicule équipé d’un accès 

gratuit  à  Internet, sillonne les routes départementales depuis le 28 octobre, pour accompagner les habitants dans 

leurs démarches administratives en ligne (santé, famille, inscription en maison de retraite, paiement des impôts, bil-

lets de train…) et les aider dans l’utilisation des outils du numérique (accès gratuit à des tablettes connectées, décou-

verte d’une imprimante 3D…). A l'intérieur du bus, deux agents formés sont prêts à accueillir le public, dans un 

cadre chaleureux et convivial. Le bus a vocation à circuler auprès des communes non pourvues d’une offre de mé-

diation numérique et de points d’accueil (CAF, MSA, CARSAT, CPAM…), pour s’adapter aux besoins des popula-

tions en complémentarité avec les actions existantes et à venir dans l’Allier. Signe de reconnaissance et de la qualité 

des services rendus, la Bourbon'Net vient d’être labellisée bus France Services par l'Etat. 

              VIVRE A MARIGNY N°62 

► La vie pratique 
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VIVRE A MARIGNY 

 

► La vie pratique 

____________________________________________________________________________ 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

RAPPEL - RECENSEMENT MILITAIRE -  

 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE A 16 ANS - FILLES ET GARCONS 

 

 Depuis le 1er janvier 1999 tous les garçons et les filles de nationalité française doivent se faire recenser à la 

mairie de leur domicile durant le mois de leur 16ème anniversaire. 

L’attestation de recensement qui leur est délivrée par la mairie est indispensable pour participer à la journée défense 

et citoyenneté (JDC), mais également pour s’inscrire sur les listes électorales, aux examens et concours soumis au 

contrôle de l’autorité publique (baccalauréat, permis moto ou auto, concours de la fonction publique…) et dans un 

établissement scolaire. En conséquence cette attestation est à conserver précieusement. 

 

 Depuis le 13 janvier 2015, les jeunes qui étaient convoqués au détachement air  de Varennes sur  Allier  

effectuent leur journée défense et citoyenneté au CREPS de Vichy (centre de ressources d’expertise et de perfor-

mances sportives). 

 SICTOM NORD-ALLIER  

 

Jours d’ouverture et de fermeture– horaires  

 

DECHETERIE DE COULANDON (04 70 46 08 41) :  

           fermée le lundi, dimanche et jours fériés, 

           ouverte le mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi. 

 

Horaire d’ouverture, durant toute l’année : 9h00-12h30 /13h45-17h30 

 

SICTOM Nord Allier RD 779 - 03230 CHEZY 

 

Tél. : 04 70 46 77 19 

Mail : www.sictomnordallier.fr 
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie pratique 

 LA SALLE POLYVALENTE  

 

Depuis le 1er  janvier 2016, les tarifs pour la location de la salle polyvalente sont de :  
 
Pour les particuliers de la commune :   - 180 € les weekend et jour férié 
       - 80 €   un jour de semaine non férié 
       - 80 €   forfait nettoyage (tables, chaises et vaisselle non  
          comprises) 
       - 1 tente de réception 150 € 
       - 2 tentes de réception 200 € 
 
Pour les personnes extérieures :           - 320 €  les weekend et jour férié 
      - 130 €  un jour de semaine non férié 
      - 80 €    forfait nettoyage (tables, chaises et vaisselle non  
          comprises) 
      - 1 tente de réception 200 € 
      - 2 tentes de réception 300 € 
 
Modalités : - Un chèque d’arrhes de 50 % du prix de la location vous sera demandé au moment de la 
  réservation.  
          - le jour de l’état des lieux d’entrée : - le solde de la location sera à régler 
             - l’attestation d’assurance vous sera demandée 
             - un chèque de caution de 750 € sera à verser (il 
vous sera remis le jour de l’état des lieux de sortie). 
 
 De la vaisselle peut être prêtée gracieusement par la commune, en cas de casse ou perte, elle 
devra être remboursée.  
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie pratique 

__________________________________________________________________________ 

 LE CIMETIERE 

 

Depuis le 1er septembre 2017, les tarifs des concessions et redevances funéraires sont :  
 
    - pour 30 ans      120 € les 2m² 
    - perpétuelle      240 € les 2m² + 25€ de droit d’enregistrement 
    - inhumation      30 € par personne 
    - exhumation      50 € par personne 

 

Les tarifs pour les concessions au columbarium sont :  

 

    - pour 15 ans       350 € 

    - pour 30 ans        700 € 

 

La dispersion des cendres au Jardin du Souvenir   50 € 
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie rêvée des mets 

Crème de châtaigne 
 

 

Ingrédients (pour 6 personnes) : 

1 filet de poulet, de pintade ou de faisan 

300g de châtaignes au naturel en bocal ou surgelées 

3 échalotes 

2 cubes de bouillon de volaille 

1l d’eau 

25cl de crème liquide 

2 cuillerées à soupe de cognac 

1 cuillerée à soupe d’huile d’olive 

20g de beurre 

Sel et poivre du moulin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Epluchez et émincez les échalotes. 

Coupez le filet en morceaux. 

Dans un faitout, faites dorer les morceaux de filet dans l’huile et le beurre à feu vif pendant 5 minutes. 

Ajoutez les échalotes et les châtaignes, puis laissez revenir à feu moyen pendant 5 minutes. 

Salez légèrement et poivrez. 

Versez le cognac en grattant bien le fond du faitout. 

Ajoutez la crème, l’eau et les cubes de bouillon. 

Portez à ébullition, mélangez et laissez mijoter, sans couvrir et à feu doux, pendant 20 minutes. 

Mettez le tout dans un mixer blender et mixez jusqu’à ce que la crème soit onctueuse. 

Filtrez la crème dans une passoire fine. 

Goûtez et rectifiez l’assaisonnement si nécessaire. 
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VIVRE A MARIGNY 

► La vie en presse 

_____________________________________________________________________________ 

Le 22 juillet 2019 

Le 21 août 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 30 août 2019 

Le 27 août 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 23 septembre 2019 

Le 11 septembre 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 11 octobre 2019 

Le 4 octobre 2019 

Le  2 décembre 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 10 décembre 2019 

Le 17 décembre 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 13 septembre 2019 

Le 24 juillet 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 24 septembre 2019 

Le 8 octobre 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 6 juillet 2019 

Le 26 septembre 2019 
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 9 juillet 2019 

Le 13 novembre 2019  
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VIVRE A MARIGNY 

 

Le 2 juillet 2019 

Le 11 octobre 2019 

Le 17 octobre 2019 
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Les heures d’ouverture du secrétariat de mairie 

 

   Lundi      14h00 à 18h00 

 

   Mardi  9h00 à 11h30  14h00 à 19h00 

 

   Jeudi  9h00 à 11h30   15h30 à 19h00 

 

   Vendredi      15h00 à 17h30 

 

 

 

 

LA BIBLIOTHEQUE fonctionne aux heures 

d’ouverture de la mairie. 

 Si un ouvrage vous intéresse, nous pourrons 

peut-être vous le procurer… 

  

 

Nouveau Site internet de la commune  

 www.mairie-marigny-allier.fr 

 (Informations sur la commune, les manifestations avec des photos… ) 

 

Messagerie 

marigny.mairie@wanadoo.fr  

Tél. : 04.70.43.93.57  fax : 04.70.43.93.64 

 


